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Écho assos
Confédération nationale du logement

« Logement social :  
un contrat de location bouleversé »

Consommation logement et cadre de vie

« Nous avons besoin de la participation  
de tous »

« La loi de mobilisation pour le logement et de 
lutte contre l’exclusion votée en mars 2009 crée les 
conditions d’une modification du contrat de loca-
tion et, par conséquent, des statuts d’occupation 
des logements locatifs sociaux.

Désormais, les locataires qui n’entrent pas dans la 
catégorie des personnes protégées pourront voir leur 
bail remis en question, si leur logement est jugé sous-
occupé ou s’ils ont des revenus supérieurs au double 
du plafond d’attribution.  Pour la CNL, il est inaccep-
table que des locataires soient forcés de quitter leur 
logement, voire leur quartier, parce que leur situation 
familiale a changé ou parce que leurs revenus ont 
évolué en raison d’une progression salariale.

L’autre conséquence de cette loi est l’augmentation du 
nombre de ménages concerné par le supplément de 

loyer de solidarité en raison de l’abaissement des pla-
fonds de ressources d’accession à un logement social. 
Pour la CNL, le surloyer est donc doublement pé-
nalisant : non seulement, il équivaut à une forme 
déguisée d’impôt sur le revenu, mais sa hausse 
conduit, au final, à un processus d’expulsion qui ne 
dit pas son nom.

Ces dispositions constituent un recul important 
pour l’occupation du patrimoine locatif social et ne 
répondent en rien aux attentes des locataires et des 
demandeurs de logements sociaux. »
						       

Pour joindre la CNL :
Tél. : 03 20 39 94 40
Site Web :  
http://www.rumas.fr/cnl59-wervicqsud

« Vos délégués de la CLCV ne ménagent pas leurs 
effort, pour veiller au respect des besoins et des 
droits des locataires. Ce n’est pas facile. Ils ont 
besoin de votre participation active.

Travaux de réhabilitation en cours aux Platanes à 
Wervicq-Sud: réhabilitations envisagées en 2010 
aux Roses à Wervicq-Sud et à Joffre à Linselles. Ce 
n’est pas simple d’obtenir de vraies concertations et 
la prise en compte de toutes les situations.

État des lieux : la note est, bien souvent, trop élevée 
au départ du locataire, trop de réparations sont mises 
à sa charge. Il s’agit d’obtenir une autre répartition 
entre les locataires et Notre Logis.

Calcul des loyers par quartier modifié, selon la de-
mande de l’État, et selon des notations au sein du 
patrimoine de Notre Logis, notations qui prennent 
en compte des critères de qualité du logement mais 
aussi de l’environnement. Nous ne voulons pas 
d’augmentations importantes de certains loyers.

Le parc de Notre Logis se rénove. Les discussions avec 
notre bailleur sont possibles. Nous obtenons des ré-
sultats. En 2010, de nouvelles élections de représen-
tants des locataires vont être organisées. Nous aurons 
besoin de locataires intéressés et compétents. »

Joignez la CLCV lors de ses permanences
Pour toute information : 03 20 37 74 48,  
de préférence le mardi de 14h à 19h30

Ces articles n’engagent que les associations qui les ont écrits.

Portrait Découverte

Cent bougies 
pour le Grand 
Boulevard

André Genel,  
ennemi de  
la monotonie
« O bstiné », dit-on de lui ; « Incorrigible optimiste », se 

dépeint-il. Deux traits parmi d’autres qui façonnent 
la personnalité d’André Genel, deux qualités parmi d’autres sans 
doute indispensables à la présidence de l’association « Un toit et 
moi », qu’il exerce depuis 19 ans. Très proche des Papillons Blancs, 
dont elle est complémentaire, elle a pour objectif de fournir des 
logements à des handicapés mentaux autonomes. Entouré d’un 
bureau et d’une équipe dont il ne cesse de souligner le dynamisme 
et la compétence, André Genel, qui « n’aime pas la monotonie », 
se réjouit de l’intérêt que suscite « Un toit et moi » : « Quand nous 
avons commencé, il n’y avait pas de modèle, il a fallu tout inventer. 
Aujourd’hui, on s’en inspire à Bordeaux, Valenciennes ou Paris ». 
La sixième résidence va s’ouvrir fin novembre à Mouvaux. Comme 
celle de Linselles, elle a été construite selon le cahier des charges de 
l’association par Notre Logis, qui en reste propriétaire. Regardant 
toujours vers l’avenir, André Genel réfléchit à la problématique liée 
à l’allongement de la durée de vie, et s’investit dans la préparation 
des changements que va engendrer la mise en place de l’Agence 
régionale de santé en 2010. Sans a priori, mais décidé à peser 
pour défendre les intérêts de ses 60 résidents et de ceux à venir. 
Il compte bien avoir affaire à « des gens intelligents ». Obstiné et 
optimiste : ce n’est pas à 66 ans qu’il va changer.

Inauguré en décembre 1909, le Grand 
Boulevard traverse neuf communes 
sur 15 km, offrant un panorama des 
audaces architecturales du début du 
siècle signées Pagnerre, Cordonnier 
ou Mallet-Stevens.
Son centenaire, dont la célébration 
a été ouverte par un défilé de voitu-
res anciennes en septembre, pren-
dra officiellement fin le 28 novembre 
aux « Espaces Grand Boulevard » 
aménagés aux extrémités de l’artère 
et au Croisé-Laroche : expositions, 
théâtre de rue, concerts, etc. feront 
partie d’un programme qui prévoit la 
visite guidée d’une centaine de sites, 
tandis que le « Groupe F », animateur 
de la cérémonie d’ouverture de Lille 
3000, proposera cette fois un final 
qui sera également marqué par un feu 
d’artifice place Lisfranc.
Entre-temps, les communes parti-
cipantes organiseront quantité de 
conférences, expositions, visites gui-
dées et projections abordant tous les 
aspects - économique, géographique, 
architectural, etc. - du célèbre boule-
vard en Y.

Renseignements
www.grandboulevard09.fr  
(site officiel)
http://100ansgrandboulevard.
blogspot.com (une foule d’informa-
tions très détaillées)
Offices de tourisme des communes 
participantes
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Collection association Le Clavier, Marcq-en-Barœul

à table !Crème brûlée au foie gras
Du chef Christophe Hagnerelle,  
restaurant Le Val d’Auge,  

805, avenue du Général de Gaulle à Bondues  

(03 20 46 26 87). Cours de cuisine à l’espace  

Jean-Albert Bricout à Roncq- 2 jaunes d’œuf- 2 dl de lait- 100 g de foie gras cuit- Sel et poivre du moulin
Mixer l’ensemble des ingrédients
Verser dans de petits ramequins individuels

Mettre au four à 90°, pendant 30 minutes

Avant de servir, saupoudrer de sucre semoule et 

brûler la surface au chalumeau ou avec un fer à 

crème brûlée
Christophe Hagnerelle recommande cette  

recette pour l’apéritif
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Accession

 �Résidence Notre-Dame  
à Comines - Rue Gustave-Boidin

17 appartements de types 2 et 3, situés à proxi-
mité des commerces. Chaque logement bénéficie 
d’un stationnement privatif et sécurisé. 

Dernières opportunités :  
il reste 1 T2, 4 T3 et un garage
T2 : 106 858 e
T3 : à partir de 126 910 e
Garage : 15 000 e
Livraison : courant novembre 2009

 �Résidence Astrée  
à Tourcoing - Rue du Tilleul

24 appartements de types 2 et 3, idéalement 
situés près de la gare, à proximité du centre-
ville et du métro, accès facile aux axes routiers 
et autoroutiers. Chaque logement bénéficie d’un 
stationnement privatif et sécurisé.

T2 à partir de 95 710 e
T3 à partir de 132 682 e
Livraison : 1er semestre 2011

 �Résidence Jehan-Van-d’Helle  
à Wervicq-Sud - Rue de l’Industrie

17 appartements de types 2 et 3, situés dans le 
centre-ville, à proximité directe des services et 
des commerces. Chaque logement bénéficie d’un 
stationnement privatif et sécurisé.

T2 à partir de 83 500 e
T3 à partir de 122 855 e
Livraison : 1er semestre 2011

 �Résidence Les Villas Lumière  
à Armentières - Rue Paul Pouchain

9 appartements de types 2 et 3, situés dans le cen-
tre-ville, à deux pas de la gare. Chaque logement 
bénéficie d’un stationnement privatif et sécurisé.

T2 à partir de 89 957 e
T3 à partir de 116 205 e
Livraison : 1er septembre 2011

Service Accession : 03 20 68 41 41  
www.notre-logis.fr

« Comment récupérer  
mon dépôt de garantie ? »
Sans démarche de votre part, le dépôt de ga-
rantie doit vous être rendu dans un délai légal 
de deux mois après l’état des lieux de sortie. 
Ce délai peut-être plus court si votre loge-
ment ne fait l’objet d’aucuns travaux locatifs. 
Par contre, lorsqu’il y a travaux à charge du 
locataire, le délai de 2 mois est nécessaire.

L'écho pratique

Propriétaire au prix d’une location,  
c’est possible grâce à la location accession 

 �Un prix réduit grâce à une TVA à 5,5 %  
au lieu de 19,6 %

 �exonération de la taxe foncière pendant 15 ans

 �garantie de rachat, de revente, de relogement

 �possibilité d’un prêt à taux zéro

      Renseignements : 03 20 68 41 41

Les avantages  
de la location-accession


